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Procès-verbal de la réunion du comité plénier 
Le 20 janvier 2026 à 18 h 

 
 

La réunion du comité plénier de la M. R. de Sainte-Anne s’est tenue dans la salle du conseil 
municipal de la Municipalité rurale de Sainte-Anne au 395, chemin Traverse le 20 janvier 2026. 
 
 
APPEL À L’ORDRE - 18 h 
Le préfet Richard PelleƟer ouvre la séance à 18 h. 
 
 
PRÉSENCES 

CONSEILLER PRÉSENT ABSENT 
RICHARD PELLETIER, PRÉFET X   
SARAH NORMANDEAU, 
QUARTIER 1 

X   

KYLE WACZKO, QUARTIER 2 X   
PATRICK STOLWYK, QUARTIER 3 X   
BRAD INGLES, QUARTIER 4 X   
ROBERT SARRASIN, QUARTIER 5 X   
RANDY EROS, QUARTIER 6 X   

 
Étaient également présents : 

Shelley Jensen, directrice générale 
Nadine Vielfaure, agente législaƟve 
Kevin Medeiros, directeur des opéraƟons 

 
 
ORDRE DU JOUR 
CotW-2026-01 
conseillère Normandeau 
conseiller Ingles 
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la réunion du comité plénier du 20 janvier 2026 soit 
adopté tel que distribué. 
ADOPTÉE 
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QUESTIONS RELATIVES À LA PROTECTION 
 
DÉLÉGATIONS 
 
18 h - Marc Robichaud, chef de police de Sainte-Anne – Objet : agent de sécurité 
communautaire - ANNULÉ 
 
À 18 h 30, Chris Wilkins, chef des pompiers, et Lynn PleƩ, chef d’équipe de Giroux, se sont joints 
au conseil et au personnel à huis clos pour discuter de quesƟons de sécurité et de quesƟons en 
phase préliminaire de discussion concernant les services de protecƟon contre les incendies dans 
la municipalité rurale de Sainte-Anne.  
 
HUIS CLOS 
CotW-2026-02 
conseillère Normandeau 
conseiller Ingles 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil suspende la séance afin de se réunir en comité plénier, à huis clos, 
à 18 h 30, pour discuter des quesƟons relaƟves à l’applicaƟon des règlements municipaux, de 
quesƟons relaƟves à la sécurité et des quesƟons qui en sont à l’étape préliminaire de discussion 
en vertu du paragraphe 152(3) de la Loi sur les municipalités. 
ADOPTÉE 
 
À 19 h 45, le chef des pompiers, Chris Wilkins, et le chef d’équipe de Giroux, Lynn PleƩ, quiƩent 
la réunion. 
 
À 20 h, Kevin Medeiros, directeur des opéraƟons, quiƩe la réunion. 
 
FIN DU HUIS CLOS 
CotW-2026-03 
conseillère Normandeau 
conseiller Waczko 
IL EST RÉSOLU QUE ceƩe réunion reprenne sa session ordinaire à 20 h 04 et que toutes les 
informaƟons discutées à huis clos soient gardées confidenƟelles jusqu’à ce qu’elles soit 
abordées à une réunion publique du conseil ou d’un comité. 
ADOPTÉE 
 
Programme Citoyens en patrouille 
La direcƟon est chargée de coordonner une délégaƟon avec un représentant du programme 
Citoyens en patrouille. 
 
 
AFFAIRES EXÉCUTIVES - Aucune. 
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QUESTIONS D’ENVIRONNEMENT - Aucune. 
 
 
AFFAIRES DE TRANSPORT - Aucune. 
 
 
QUESTIONS D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE MISE EN VALEUR - Aucune. 
 
Révision du plan de développement 
Reçu à Ɵtre d’informaƟon. 
 
 
QUESTIONS DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
Plan stratégique économique - M. R. de Sainte-Anne  
La direcƟon répondra. 
 
 
QUESTIONS DE LOISIRS - Aucune. 
 
QUESTIONS PERSONNELLES - Aucune. 
 
AFFAIRES NOUVELLES, EN COURS ET DIVERSES - Aucune. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
CotW-2026-04 
conseiller Ingles 
conseiller Stolwyk 
IL EST RÉSOLU QUE ceƩe réunion du comité plénier soit levée à 20 h 44. 
ADOPTÉE 
 
 
PROCHAINE(S) RÉUNION(S)   
Réunion du comité plénier Le 17 février 2026 à 9 h 10 
    
    
    
 Original signé par :  Original signé par : 
___________________________ ___________________________ 
Richard PelleƟer Shelley Jensen, CMMA 
préfet directrice générale 
 

 


